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Plan local d’urbanisme

PIECE DU PLU

COMMUNE DE CHAMBLY

ARRETE LE APPROUVE LE

29 JUILLET 2019

5.3

ARRETES SPECIFIQUES 



EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES ML’NICIPAt’X

Arrêté n’ 14STi99 PORTANT MISE A JOUR DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Vu le code de l’urbanisme et notamment ‘article R 12322.

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de CHAMBLY approuvé le 28 juin 2006,
septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2014, autorisant la société VICTOR MARTINET à
activités sur son site implanté sur les communes de CHAMBLY et MESNIL EN THELLE,

Article 1:

ARRÊTE

modifié le 25

exploiter ses

Le plan local d’urbanisme de CHAMBLY est mis ajour à la date du présent arrêté.
A cet effet, est annexé au dossier de plan local d’urbanisme un dossier nommé « Annexe * Risques
technologiques comprenant l’arrête préfectoral d’exploiter de la société VICTOR MARTINET et le
porter à connaissance envoyé par les services de l’Etat,

Article 2:

La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public:
à la mairie de CHAMBLY aux heures d’ouverture du service urbanisme de la mairie
dans les locaux de la préfecture de l’OISE.

Article 3:

Le présent arrêté sera affiché en mairie durant un mois

Article 4:

Le présent arrêté sera adressé

- au Préfet — 1 Place de la Préfecture à BEAUVAIS,
- au directeur départemental des Territoires — 40 rue Racine à BEAUVAIS

Fait à CHAMBLY, le 5juin 2014

wNwviii chambiyfr

Le Maire,

PCL!r 13 Maira, Par i

PMjoin: R GOUi1



Porter à connaissance Risques Technologiques

La commune de Chambly accueille, sur son territoire, des installations de stockage de
produits chimiques dangereux et de produits combustibles. Ces installations, qui peuvent générer des
phénomènes dangereux, sont aujourd’hui exploitées par la société Victor Martinet

1) Phénomènes dangereux

L’exploitation de ces installations engendre des risques d’incendie, d’épandage de produits
susceptibles de générer une pollution du milieu naturel et des risques toxiques, Des périmètres de
risques ont été établis à partir des éléments fournis par l’exploitant dans le cadre de son étude
d’impact.

2) Règles d’urbanisme actuelles

Votre commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28 juin 2006. La société
Victor Martinet est implantée en zone UEc. En dehors des bâtiments à usage industriel, commercial et
artisanal, les constructions à usage d’habitation liées et nécessaires à l’activité autorisée,dans la lirrilte
de un logement par établissement et à condition qu’elles soient incluses dans le volume construit des
bâtiments d’activités, sont autorisées.

Les zones d’effets sortent de la propriété. Une urbanisation ponctuelle est donc susceptible de
se développer dans les zones de risques.

3) Préconisations en matière d’urbanisme

Les zones induites par le risque d’explosion sont:

- Les zones des effets létaux significatifs présentant des dangers très graves pour la vie
humaine (en orange sur le plan annexé). Dans cette enveloppe, seules peuvent être autorisées, les
installations industrielles directement en lien avec l’activité existante (Victor Martinet).

- Les zones des effets létaux présentant des dangers graves pour la vie humaine (en bleu sur le
plan annexé). Dans cette enveloppe, seules peuvent être autorisé les nouvelles installations
industrielles directement en lien avec l’activité existante (Victor Martinet), les aménagements et
extensions des installations existantes et les nouvelles installations classées soumises à autorisation,
compatibles avec cet environnement. La construction d’infrastructure de transport peut étre autorisée
uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle.

- Les zones des effets irréversibles présentant des dangers significatifs pour la vie humaine
(en rose et en vert sur le plan annexé). Dans cette enveloppe, sont admis l’aménagement ou l’extension
des constructions existantes, Peuvent-être également autorisés les changements de destination et les
nouvelles constructions, sous réserve de ne pas augmenter la population exposée.
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V’
Liberté Égaillé Fraiernlié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’OTSE

Direction départementale
des territoires

Service de l’Eau de
l’environnement et de la Forêt

N° Référence : CBINF
Vos références:
Pièces jointes
Projet d’arrêté
Carte du classement sonore ferroviaire et liste des communes
Tableau SNCF éseaux

Affaire suivie par :Claude BARTHE
claude.bartheoise.gouv.fr
Téléphone: 03 44 06 50 29— Télécopie : 03 44 06 50 24

Objet: Révision du classement sonore du réseau ferré de l’Oise
http://www.oise.gouv.fr/Politigues-publigues/EnvironnementlLe-bruitlConsultations-en
cours!Revision-du-classement-sonore-du-reseau-ferroviaire

5 PEV, zoie
Le dîrecteur départemental des
territoires

a

Mesdames, Messieurs les Maires
(liste en annexe)

La loi 92-1444 du 31 décembre 1992 dite «loi bruit» institue un classement sonore des
infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du
trafic.

Cette loi a pour objectif de réduire les nuisances sonores en fixant des objectifs de qualités
pour les voies nouvelles ou pour les voies existantes. Elle vise également à protéger les
habitants en imposant des normes d’isolation phonique pour les bâtiments les plus exposés.

Conformément à cette loi, le classement sonore des infrastructures ferroviaires doit faire
l’objet d’une mise à jour régulière afin de prendre en compte l’évolution des trafics. A ce titre
et conformément à l’article R571-39 du code de l’environnement, un projet d’arrêté de
révision du classement sonore est soumis pour avis aux communes concernées.

Le correctif du classement de lignes ferroviaires proposé aujourd’hui à consultation fait suite
à l’arrêté ministériel du 23 juillet 2013. En effet, le classement des voies ferrées
conventionnelles (hors lignes à grande vitesse) doit prendre en compte la spécificité du bruit
des transports ferroviaires en introduisant un coefficient correcteur de +3 dB (seuil
d’audibitité), permettant ainsi d’établir une équivalence avec la gêne due au trafic routier.

Il m’appartient dès lors de vous soumettre un projet de révision du classement sonore de
lignes ferroviaires pour les lignes impactées, à savoir:

les lignes interurbaines dont le trafic est supérieur à 50 trains/jour

les lignes urbaines dont le trafic est supérieur à 100 trains/jours

www.oise.gouv.fr

ddtoise.gouv.fr

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
le vendredi: 8h30-12h00! 13h30-16h00

2, Boulevard Amyot d’lnville
BP20317 - 60021 Beauvais cedex

téléphone 03 44 06 5020— télécopie : 03 44 06 50 02
ddt-dfrecteuroise.gouv.fr

Beauvais, le



Les valeurs seuils délimitant les catégories de classement sont dorénavant les suivantes:

Niveau sonore de reference NIveau sonore de reference Categorie de largeur maximale des
LAeq (6h-22h) en Db (A) Laeq (22h-6h) en dB(A) l’infrastructure secteurs affectés par le bruit

de part et d’autre de
l’infrastructure (*)

L>84 L>79 1 d=300m
79< L84 74< LS79 2 d 250 m
73<L79 6$<L74 3 d=lOOm
68<LS73 63<L6$ 4 d = 30 m
63<L68 58<L63 5 d=lOm

> LAeq : Indicateur du niveau sonore moyen

De part et d’autres des infrastructures classées, sont déterminés des secteurs plus ou
moins larges (entre 10 et 300 mètres) selon la catégorie sonore à laquelle appartient la voie
ferrée.

Conformément à l’article R5 71-39 du code de l’environnement, ce projet de révision du
classement sonore est soumis pour avis aux communes, au voisinage de l’infrastructure, via
le site internet : http://www.oise. gouv. fr/Politigues-publigues/EnvironnernentlLe
bruit/Consultations-en-cours/Revision-du-classement-sonore-du-reseau-fenoviaire

Vous trouverez annexés au présent courrier, le tableau reprenant les modifications à apporter
établi par SNCF Réseau ainsi qu’une cartographie d’information vous permettant de
visualiser les secteurs concernés.

Je vous propose d’en prendre connaissance et d’adresser un avis motivé par délibération de
votre conseil municipal, dans un délai de 3 mois à compter de la réception du présent
courrier, à la direction départementale des Territoires au 2 bd Amyot d’Inville à Beauvais,
Service Eau Environnement Forêt. A défaut de réponse de votre part dans le délai imparti,
votre avis sera réputé favorable.

Jean



VI
Liberit ÉSaIié Frierni*é

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’OISE
Direction Départementale
des Territoires de 1’Oise

Service de l’Eau de
l’Environnement et de la Forêt

Arrêté portant sur le classement des infrastructures de transports
terrestres du réseau ferré et l’isolement acoustique des bâtiments

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit

LE PRÉFET DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L571-lO et R.571-32 à 571-43;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles R.l li-4-l et R.l li-23-l à R.l 11-23-3

VU le code de l’urbanisme, notamment les articles R.123-13 et R.123-14;

VU l’arrêté ministériel du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières;

VU l’arrêté ministériel du 23juillet2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement
des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les
secteurs affectés par le bruit;

VU les arrêtés préfectoraux des 28 décembre 1999, 5 janvier 2000, 12juillet 2000, 9Août 2001, portant sur le
classement des infrastructures de transports terrestres du réseau ferré et sur l’isolement acoustique des bâtiments
dans les secteurs affectés par le bruit pour les communes de l’Oise.

VU le courrier de Réseau Ferré de France en date du 12 janvier 2018 demandant la prise en compte de données
de l’arrêté ministériel du 23juillet2013 par un arrêté préfectoral

VU l’avis favorable de SNCF RÉSEAU du 25 Janvier 2018 sur le projet d’arrêté préfectoral;

VU l’avis des communes concernées dans le cadre de la consultation qui s’est tenue du 2018
au 201$ en vertu de l’article R571-39 du code de l’Environnement (Annexe 1);

CONSIDÉRANT les modalités du classement sonore des infrastructures de transports terrestres introduites par
l’arrêté du 23 juillet 2013 et compte-tenu des travaux réalisés par la SNCF sur son réseau qui nécessitent une
modification du classement;

CONSIDÉRANT les avis des communes annexés au présent arrêté;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des Territoires de l’Oise;



ARRÊTE

Artide r’:
Le présent arrêté a pour objet de fixer le dassement sonore des voies ferroviaires sur le territoire du
département de l’Oise pour les communes et les secteurs listés en annexe 2. (document SNCF RÉSEAUX)

Article 2:
Les arrêtés préfectoraux des 28 décembre 1999, 5janvier2000, 12juillet 2000, 9Août2001 susvisés délivrés
à la société SNCF sont abrogés.

Article 3:
La catégorie des infrastructures de transports ferrés est définie en fonction de leur niveau sonore
conformément aux dispositions de l’arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Le tableau ci-dessous indique la
largeur du secteur affecté par le bruit de part et d’autre des tronçons, ainsi que le niveau sonore que les
constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans ces secteurs. Les
valeurs seuil délimitant les catégories de classement des voies conventionnelles sont:

NIVEAU SONORE DE NIVEAU SONORE DE CATEGORIE de LARGEUR MAXIMALE DES
REFERENCE REFERENCE l’infrastructure SECTEURS affectés par le

LAeq (6h-22h) en Db (A) Laeq (22h-6h) en dB(A) bruit de part et d’autre de
l’infrastructure

1>84 1>79 1 d=300m
79< L84 74< L79 2 d = 250 m
73< L79 68< L74 3 d = 100 m
68<Ls73 63<L68 4 d 30 m
63<L68 58<L63 5 d 10 m

Les communes ainsi que les secteurs affectés par cette modification du classement sonore des
infrastructures ferroviaires dans le département de I’Oise sont repris en annexe du présent arrêté.
(document $NCF RESEAUX).

Ardde4:
Les bâtiments d’habitation, d’enseignement, de santé, de soins et d’action sociale ainsi que les bâtiments
d’hébergement à caractère touristique, à construire dans les secteurs affectés par le bruit, doivent présenter
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément à l’arrêté du 23 jufflet 2013
susvisé.

Article 5:
Le classement sonore des infrastructures de transports ferrés et les périmètres des secteurs affectés par le
bruit doivent être reportés par les maires des communes concernées, ainsi que les communes limitrophes, le
cas échéant, dans les annexes des documents d’urbanisme (y compris plan d’occupation des sols), à titre
d’information.

Il sera également fait mention du présent arrêté ainsi que des lieux où il peut être consulté.

Conformément aux dispositions des articles R410-11 et suivants du code de l’urbanisme, le certificat
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y a lieu, que son terrain se trouve dans le secteur affecté par
le bruit d’une infrastructure de transport terrestre bruyante.

Article 6:
Cet arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Beauvais. Il est
consultable sur le site internet des services de l’Etat: http://www.oise.gouv.fr/Politiques
publiques/Environnement/bruit. Il est notifié aux communes concernées et fait l’objet d’un affichage durant
un 1 mois en mairie.



Artide7:
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Amiens,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

ArticleS:
Le secrétaire général de la préfecture de l’Oise, les sous-préfets concernés, le directeur régional de
l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Haut de france, le directeur départemental
des territoires de lOise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté;

Qui sera notifié pour information à:

- Mesdames et Messieurs les sous-préfets de l’Oise
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes selon annexel
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de France
- Monsieur le Directeur de la société SNCF RESEAUX

fait à Beauvais, le



Absents excuses
Michel FRANCAIX, représenté par
DaulU LAZARUS
Christian BERTELLE, représenté par
Pascal BOIS

Néant

Sabrina GASPARD

eJ1r

Acte rendu exécutoire après dépôt à la
Sous Préfecture de Senlis le:

10 JUIL. 201%
et affichage te 25juin 2014

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

du Conseil Municipal de la commune de CHAMBLY

Séance du 18 juin 2014

L’an deux mille quatorze, le mercredi 18 juin, le conseil municipal de la commune
de Chambly, régulièrement convoqué le 12 juin 2014 (affichage le 12 juin 2014)
conformément à l’article L.212140 du code général des collectivités territoriales,
s’est assemblé dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Monsieur Dauid LAZARUS, Maire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son nouvel article R 431-2 m)
dispensant de toute formalité les travaux de ravalement;

Vu le décret n2014-253 du 27 février 2014 portant la date d’entrée en vigueur du
décret susvisé au ;et avril 2014;

CONSIDERANT que le dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour la
réalisation d’un ravalement n’est plus nécessaire pour les propriétés situées en
dehors des périmètres de protection des monuments historiques;

CONSIDERANT que le conseil municipal peut décider de soumettre les travaux de
ravalement à déclaration préalable pour l’ensemble de son territoire en
application du nouvel article R 421-174 e) du Code de l’Urbanisme;

CONSIDERANT l’intérêt de s’assurer du respect des règles fixées par le Plan Local
d’Urbanisme préalablement à tout ravalement et éviter ainsi la multiplication des
réalisations non conformes et le développement éventuel de contentieux;

SUR le rapport présenté par Monsieur l’Adjoint au Maire, Patrice GOUIN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
A l’unanimité (29 voix pour)

+ OECIDE de soumettre les travaux de ravalement à une procédure de
déclaration préalable de travaux sur l’ensemble du territoire communal.

Fait et délibéré les jours mois et ans susdits et ont signé au registre les membres
présents.

t
VILLC 0€
CHAMBLY

En exetcce Pràsents Votant,

29 27 29

David LAZARUS, Marie-France
SERRA, Patrice GOUIN, Danièle
BLAS, Marc VIRION, Chrystelle
BERTRAND, Rafadi DA SILVA,
Doriane FRAYER, René DISTINGUIN,
Claudine SAINT-GAUDENS, Gérard
PAVOT, Française GALLOU,
Dominique SUifER, Claire MENNE,
Sylvie QUENEUE, Bruno LUZI,
Laurence LANNOY, Gilles VIGNÉ,
Christelle DOUAY, Sabrina GASPARD,
Guillaume NICASTRO, AIme LOUET,
Pascal BOIS, Rachel ALIART-LOPES,
rhibaut COLLAS, Fabienne BIZERAY,
Pierre ORVEILLON

Secretaire de seance

Soumission des travaux de ravalement
de façade à une procédure de

déclaration préalable

DELIBERATION
N 31

Le Maire,

* *
Davi LAZARUS

1\ r à I
SousPrecture de SenIis (6t
Le 10 JUIL 201%



t

En exerctce Présents Votants

29 22 I 29

Présents:
:Michel FRANÇAIX, Marie-France
SERRA, David LAZARUS, Pascal
BOIS, Danièle BLAS, Patrice

JGOUIN, Jean-Louis MENNE,
Micheline KOVAR, Roger GRABLI,
Madeleine BIGOT, René
DISTINGUIN, Louis PASQUIER.
Gérard PAVOT, Françoise
GALLOU, Gérard KLEIN, Sylviane

ILEROUGE, Daniel BESSE, Agnés
LECOMTE, Dominique SUTTER,
Sylvie QUENETTE, Chrystelle
BERTRAND, Doriane FRAYER.

Absents excusés:
Claudine SAINT-GAUDENS.
représentée par Danièle BLAS
Marc VIRION. représenté par
Chrystelle BERTRAND
Gilles VIGNÉ, représenté par Sylvie
QUE NETTE
Rafaêl DA SILVA. représenté par
jean-Louis MENNE

:MagaIy MARTIN, représentée par
Gérard PAVOT
Clotilde BILLOIR, représentée par
Doriane FRAYER
Kenza MOTAÏB
Michel FRANÇAIX

Objet:

Instauration de l’obligation de
dépôt de déclaration préalable à

l’édification d’une clôture

DELIBERATION
N°23

VILLE DC
CHAMBLY

2011/115

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

du Conseil Municipal de la commune de
CHAMBLY

Séance du 16décembre 2011

L’an deux mille onze, le vendredi 16 décembre, le conseil municipal de la
commune de Chambly, régulièrement convoqué le 9 décembre 2011
(affichage le 9 décembre 2011) conformément à l’article L.2121-10 du
code général des collectivités territoriales, s’est assemblé dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel
FRANÇAIX, Député de l’Oise, Maire.

VU le code général des collectivités territoriales;
VU le code de l’urbanisme et notamment son nouvel article R 421 -12 dans
sa rédaction issue de l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005
relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme
VU le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour application de
l’ordonnance susvisée
VU le décret n°2007-817 du 11 mai 2007 et notamment son article 4 portant
la date d’entrée en vigueur de la réforme des autorisations d’urbanisme au
jer octobre 2007;
VU la délibération n°8 du 28 juin 2006 approuvant le Plan Local
d’Urbanisme, modifié par la délibération n°9 du 25 septembre 2009;

CONSIDERANT que le dépôt d’une déclaration préalable à l’édification d’une
clôture n’est plus systématiquement requis
CONSIDERANT que le conseil municipal peut décider de soumettre les

représentée par clôtures à déclaration sur son territoire en application du nouvel article R
421-12 du code de lurbanisme;
CONSIDERANT l’intérêt de s’assurer du respect des règles fixées par le Plan
Local d’Urbanisme préalablement à l’édification des clôtures et d’éviter
ainsi la multiplication de projets non conformes et le développement
éventuel de contentieux

SUR le rapport présenté par Monsieur l’Adjoint au Maire, Patrice
GOUIN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
A l’unanimité (29 voix pour):

Nêant
Absents:

Secretaire de seance
Chrystelle BERTRAND

Acte rendu executoire après dépôt a
la Sous Préfecture de Senlis le

et affichage le .L I

•2• DECIDE de soumettre l’édification des clôtures à une procédure de
déclaration préalable sur l’ensemble du territoire communal, en
application de l’article R 421-12 du code de l’urbanisme.

Fait et délibéré les jours mois
membres présents.

Act: tétraflSmiS à la
Je Sentis (60)

Le:

et ans susdits et ont signé au registre les

Le Dep é Maire,

MftDhel RANÇAIX



VILL€ De
CHAH BLY

NOMBRE DE MEMBRES
En exerc,ce Présents Votants

29 22 27

Présents:
Michel FRANÇAIX, Marie-France
SERRA, David LAZARUS,
Claudine SAINT-GAUDENS,
Pascal BOIS, Danièle BLAS,
Pattice GOUIN, Jean-Louis
MENNE, Roger GRABLI,
Madeleine BIGOT, René
DISTINGUIN, Louis PASQUIER,
Gétatd PAVOT, Gérard KLEIN,
Sylviane LEROUGE, Daniel
BESSE, Agnès LECOMTE, Sylvie
QUENETTE, Gilles VIGNE,
Chrystelle BERTRAND, Doriane
FRAYER, Clotilde BILLOIR.

Absents excusés:

Micheline KOVAR, représentée
par Madeleine BIGOT
Matc VIRION, représenté par
Chrystelle BERTRAND
Rafaèl DA SILVA, représenté par
Jean-Louis MENNE
Magaly MARTIN, représentée par
Doriane FRAYER
Kenza MOTAÏB, représentée par
Michel FRANÇAIX

Absents:
Françoise GALLOU
Dominique SUUER

Secrétaire de séance:
Chrystelle BERTRAND

Objet:

Instauration du permis de
démolir

DE LIBE RATION
N°16

Acte tendu exécutoire après dépôt à
la Sous Préfecture de Senlis le:

24 OCT. 2011
et affichage le:

2 9, 2011

rAce tééfransmjs à la
SousPréfecture de SenIis (60).

2011/90

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

du Conseil Municïpal de la commune de
CHAMBLY

Séance du 17octobre 2011

L’an deux mille onze, le lundi 17 octobre, le conseil municipal de la
commune de Chambly, régulièrement convoqué le 11 octobre 2011
(affichage le 11 octobre 2011) conformément à l’article L.2121-10 du code
général des collectivités territoriales, s’est assemblé dans le lieu habituel
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel FRANÇAIX,
Député de l’Oise, Maire.

Vu le code général des collectivités territoriales $
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article R.421-27 dans sa
rédaction issue de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005
relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme
Vu le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour application de
l’ordonnance susvisée
Vu le décret n° 2007-817 du 11 mai 2007 et notamment l’article 4 portant
la date d’entrée en vigueur de la réforme des autorisations d’urbanisme aulet octobre 2007
Vu la délibération n° 8 du 28 juin 2006 approuvant le Plan Local
d’Urbanisme, modifiée par la délibération n° 9 du 25 septembre 2009;

CONSIDERANT que le dépôt et l’obtention d’un permis de démolir ne sont
plus systématiquement requis

CONSIDERANT l’intérêt de maintenir cette procédure qui permet de garantir
une bonne information sur l’évolution du bâti et la rénovation du cadre bâti
de la commune

SuR le rapport présenté par Monsieur ‘Adjoint au Maire, Patrice
GOUIN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
A l’unanimité (27voix pour):

•° INSTAURE le permis de démolir, sur l’ensemble du territoire
communal, pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, en application de
l’article R.421-27 du code de l’urbanisme.

Fait et délibéré les jours mois et ans susdits et ont signé au registre les
membres présents.

Le é uéMaire,

Michel FRANÇAIX

Le: 2. 2011



Presents

David LAZARUS, Marie-France
SERRA, Patrice GOUIN, Danièle
BLAS, Rafa& DA SILVA. Doriane
FRAYER, Claudine SAINT-GAUDENS,
Michel FRANCAIX, Françoise
GALLOU, Dominique SUifER, Claire
MENNE, SyMe QUENEHE, Bruno
LUZI, Giles VIGN, Christeile
DOUAY. Guibaume NICASTRO, ANne
LOUE, Christian BERTELLE, Pascal
BOIS, Rachel ALIART-LOPES. Thibaut
COLLAS, Fabienne BIZERAY, Pierre
ORVEILLON.

Absents excusés:
Marc VIRION, représenté par Patrice
GOUIN
Chrystelle BERTRAND, représentée
par Danièle BLAS
René DISTINGUIN, représenté par
David LAZARUS
Gérard PAVOT, représenté par
Michel FRANÇAIX
Laurence LANNOY, représentée par
Marie-France SERRA
Sabrina GASPARD, représentée par
Doriane FRAYER

Vu le code de l’urbanisme;

Néant

Secrétaire de séance:
Christelle DOUAY

Objet

Reconduction des modaité;
d’apÉcetion de a taxe

dm éri agemen t

DE LIBE RATIO N
N 5

Acte tendu executoire aptes depât à s
Sous Prefecture de Senlis e

13 OCT 2014
et affichage le 25 septembre 1014

APPROUVE la reconduction automatique d’année en année, sauf
dénonciation expresse, des dispositions de la délibération na 17 du 17
octobre 2011

Fait et délibéré les jours mois et ans susdits et ont signé au registre les membres
présents.

Le Maire,

avidLAARUS

Acte télétransmis à a
Sos-Préfeoture de Senhs

vxice DE
CHAMBLY

NOMBRE 0E MEMBRES
En e,e’cce Présents I Votants

29 23 29

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

du Conseil Municipal de fa commune de CHAMBLY

Séance du 22 septembre 2014

L’an deux mille quatorze, le lundi 22 septembre, le conseil municipal de la
commune de Chambly, régulièrement convoqué le 16 septembre 2014 (affichage
le 16 septembre 2014) conformément à l’article L2121-10 du code général des
collectivités territoriales, s’est assemblé dans le lieu habituel de ses séances,
sous la présidence de Monsieur David LAZARUS, Maire.

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la délibération na 17 du 17 octobre 2011 instaurant la taxe d’aménagement
sur l’ensemble du territoire de la commune;

CONSIDÉRANT que tes dispositions de la délibération sus-visée sont applcables
jusqu’au 31 décembre 2014

SUR le rapport présenté par Monsieur ‘Adjoint au Maire, Patrice GOUIN,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

A l’unanimité (29 voix pour)

Le : 130Cr. 2014



VILLE DE
CHRHBLY

En exercice Présents Votants

29 22 27

Presents
Michel FRANÇAIX, Marie-France
SERRA, David LAZARUS.
Claudine SAINT-GAUDENS,
Pascal BOIS, Danièle BLAS,
Patrice GOUIN, Jean-Louis
MENNE, Roger GRABLI,
Madeleine BIGOT, René
DISTINGUIN. Louis PASQUIER,
Gérard PAVOT, Gérard KLEIN,
Sylviane LEROUGE, Daniel
BESSE, Agnès LECOMTE, Sylvie
QUENETTE, Gilles VIGNE,
Chrystelle BERTRAND. Doriane
FRAYER. Clotilde BILLOIR.

2011/91

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

du Conseil Municipal de la commune de
CHAMBLY

Séance du 17 octobre 2011

L’an deux mille onze, le lundi 17 octobre, le conseil municipal de lacommune de Chambly, régulièrement convoqué le 11 octobre 2011(affichage le 11 octobre 2011) conformément à l’article L.2121-10 du codegénéral des collectivités territoriales, s’est assemblé dans le lieu habituelde ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel FRANÇAIX,Député de l’Oise, Maire.

Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.331-1 et suivants

CONSIDERANT que, pour financer les équipements publics de la commune,une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement et la participationpour aménagement d’ensemble a été créée;
CONSIDERANT qu’elle sera applicable à compter du 15t mars2012;
CONSIDERANT que cette taxe est aussi destinée à remplacer, au 1r janvier2015, les participations telles que, notamment, la participation pour voirie etréseaux (PVR), la participation pour raccordement à l’égout (PRE)

SUR le rapport présenté par Monsieur l’Adjoint au Maire, PatriceGOUIN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
A l’unanimité (27voix pour):

•• INSTAURE sur l’ensemble du territoire communal, la taxe
d’aménagement au taux de 5 ¾

•• EXONERE TOTALEMENT les constructions à édifier dans la ZAC des
Portes de l’Oïse et la ZAC de la Porte Sud de l’Oise

•• EXONERE PARTIELLEMENT les constructions suivantes:
• Les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1

de l’article L 331-12 qui ne bénéficient pas de l’exonération
prévue au 2 de l’article L 331-7 dans la limite de 50% de
leur surface;

• Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à
400 m2 dans la limite de 50% de leur surface;

•• DIT QUE la présente délibération est valable pour une durée de 3 ans
(soit jusqu’au 31 décembre 2014). Toutefois, le taux et les
exonérations fixés ci-dessus pourront être modifiés tous les ans.

Fait et délibéré les jours mois et ans susdits et ont signé au registre lesmembres présents.

e D utéaire

Michel RANÇAIX

Absents excusés:

Micheline KOVAR, représentée
par Madeleine BIGOT
Marc VIRION. représenté par
chrystelle BERTRAND
Rafaél DA SILVA, représenté par
Jean-Louis MENNE
Magaly MARTIN, représentée par
Doriane FRAYER
Kenza MOTAÏB, représentée par
Michel FRANÇAIX

Absents:
Françoise GALLOU
Dominique SUHER

Secrétaire de séance:
Chrystelle BERTRAND

WJ !J [1....

Instauration de la taxe
d’aménagement

DE LIS E RATI ON
N 17

Acte rendu exécutoïre après dépôt à
la Sous Préfecture de Senlis le

‘? I
et affichage: I, Lu I

2 4 OCT. 2011

p. .L:’.r,e;dtimIS a ia

Sous-Préfecture de Senlis (60)
Le 2
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CHAH

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIGERATIONS

du Conseil Municipal de la commune de
CHAMBLY

E’ exe:ce

29

Vtlare

24 29

Présmts:
Miçhel FRANÇAIX, Marie-Fratce SERRA,
Daa’d LAZARUS Pasc& BOiS Denè’e
BLAS, Patrce GOUIN, Jean-Louis
MEE Roge G-RABLI Mare-Made etc
BIGOT. Raé DiSTINGUIN Lcu s
PASQ’JIER Géred PAVOT Françose
GALLOU Gémrd KLEIN Syl’,ane
LEROUGE Date GESSE Acnés
LECOYTE Mac VIRION, Do’t tique
BUTtER. Sylve QUENGUE 05es
VIGNE Cbystelle BERTRAND Dorae
FRAYER, Clot’ide BILLOIR

Absents ,Éés:
Claudrie SAINT-GAUDENS représentée
pat Da’Yè e BI_AS
M cria ire KOVÀR reorésectés pa
V che FRANÇAIX
Rafsd DA SLVA représsnte oa Jea’
Loua MENNE
Mage,’ MARTIN représerlac p5r
Dohse FRAYER
Kenza MOTAI6 représen’ée pr ‘Jar.e
Erance SERRA

Absents.:

Secrétafle de séance
C’ryetelIe BERTRAND

/ Objet:

InstitutiOn du droit de
préemption urbain — Définftion
du périmètre dapp(ication du

D.P.U

DELIBERATION
N 16

Acte rend exécutore après dépét à
la Scs Préfet es e

e: aff.:-ra.oe e 25/03/2010

Acte télètransms la
Sos-Préecrje ‘e s
Le:

Séance du 22 mars 2010

L’an deux mile dix. le lundi 22 mars, le cccse I muncipa’ de la commune de Chambly réaulière—’entconvoqué e 16 mars 2610 (affichage ie 16 mars 2010) conformément à Faff’cle L.2121-10 du codegénérai des collectivités territoriales s est assemblé dans le he habitue de ses séances, socs laprésidence de Monsieur Mche’ FRANÇAIX. Dépu:é de ‘Ose Maire.

Vu le code général des cc ectivités locales notamment les articles L 2121-24 et L 2122-22-15Vu le code de i’urbansme notamnerf es articles L 21 1-1 R. 211-1 et suivantsVu la délbératon n 9 du Conse Municipal du 3 11 96 prescrvoct un drot de preemption urba nsut le territoire de la commune.
Vu la délbératlon nr 9 du Conse I Muncipa du 250909 approuvant la modh’caton di pan locald urbanisme de la commune.
Vu la dél bérat:on « 1 au conse” Municipe du 25 062009 donnant dé’éga,cn au Ma re pour exercerle droit de préemption urbain au tort de la commune
Cons dérant intérêt pour la commune de d’sposer U un o_A lui permaNent de meUre en place et degérer une po’toue foncière cohérente et en accord avec les proets et e développement de lacommune sur las parUes du terr’toire non éventuellement couverts par d’autres procéduresdmnteR’ention foncières exorb’tantes du drcit commun.

Sc R le rapport préseré per l Maire Ac0’nt délègue à i Urboc s’re e’ s] Dè1e’oppeÊsntEconom ‘que

Après en avoir déLére

LE CONSEIL MUNICIPAL
A lunan’m’Ié 29 ccx pour)

Décde de prescr te un drort de préempt on urba n s mple dans les zonesurba nes et d’urbanisaton future izones U et AU1 dé ‘‘tées par le PLU dont epérimètre figure au plan annexé.
Précisa que la dé bération n 3 d Conse’ Munc pc du 25/06/38 prescrivant
le D,P.U sur les fonds commerciaux artisanaux et baux de commercesdemeure applicable et inchangée
Rape’le que le Maire dispose d’une délégation Ou Conseil Mnlc pa pu fexercer le droit de préemption urbain au nom de la commune.
D t que la présente délibéra: on se subst tue ès dé’ bération N9 en date
3 novembre 1396 instituan’ un dro’t de préempon urba’n sur le territoire de
a commune

O D: que la présente ce bérabon fora l’objet d’u aN_A age pendant I mus enmairie et menton sera nsérée dans 2 tournais d annonces légales diffijesdars le depa’Iemen:de lO’se
Dt que la copie de la presente délbératon et du plan anr axe sem
commun;qee aux Drgan;smes et services r’ent:onnes e lartce R. 21-3 cL
code de I urbartsrte

O Dt qu un reg’stre dans leque’ seront inscrles toutes les décarations
d’intenton d a’,éner les acquisibons réa sées par ‘exercice du D. PU. et lesprécisions sur lut’Isat’on effectue des biens acquis sera ouert et consuitaVE
au service ée ‘ uroans-re de e ne rie CuX jours et he.fes harttues
d ouverture.

Fa et dé”bére ‘es ,cuts rn os et ans ssd’ts e or: s gno Cu registre es c cm bres présents

16 ip 2010




